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POLITIQUE ET
MANAGEMENT PUBLIC 
DU SPORT
Sous la direction du Professeur Mickaël Terrien 
6 modules de 2 jours

IDHEAP
Au cœur de l’action publique
Am Puls des öffentlichen Sektors
Nel centro dell’azione pubblica
At the heart of public service

en collaboration avec

L’IDHEAP EN BREF

Avec l’Institut de hautes études en administration publique, l’Université de Lausanne dispose d’un 
centre unique en Suisse se consacrant à l’enseignement et à la recherche dans le domaine de la conduite 
des organisations publiques et parapubliques. Accrédité par la Confédération et au niveau international 
(  EAPAA ), l’IDHEAP est aussi un observateur indépendant et un fournisseur de conseils reconnu par les 
administrations, les responsables politiques et la Confédération. 

L’IDHEAP propose une large palette de formations pour acquérir et perfectionner les connaissances 
nécessaires aux spécialistes des affaires publiques. Il dispense ainsi le MPA (  Master of Public Administra-
tion ), le Master PMP ( Master of Arts in Public Management and Policy ) et le CEMAP ( Certificat Exécutif 
en Management et Action Publique ) et organise des cours de courte durée. Il assure également la for-
mation doctorale en administration publique de l’Université de Lausanne.

IDHEAP
Université de Lausanne
Rue de la Mouline 28, 1022 Chavannes-près-Renens
Accueil : +41 (0) 21 692 68 00
www.unil.ch/idheap
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SANTÉ, ÉDUCATION, PERFORMANCE, ÉCONOMIE  
ET DÉVELOPPEMENT DURABLE PAR LE SPORT

Le sport est aujourd’hui un phénomène social total intéressant de nombreux acteurs issus non 
seulement du tiers secteur, mais aussi des secteurs marchand et public. Cet environnement com-
plexe est à appréhender par les managers du sport. L’administration publique doit notamment 
prendre en compte l’autonomie accordée aux organisations sportives lors de la mise en place de 
leur politique du sport. Leurs objectifs identifiés par le Concept du Conseil fédéral sont les suivants : 
la santé et la qualité de vie ; l’éducation globale ; le sport d’élite et la relève ; l’économie ; le déve-
loppement durable. Différents modules viendront éclairer et aider les managers des structures du 
tiers  secteur ou marchand en prise avec le secteur public et les fonctionnaires fédéraux, cantonaux 
et communaux à connaître leur environnement et atteindre ces objectifs.

OBJECTIFS & UTILITÉ

Ce cours a pour but de permettre aux participant·e·s d’acquérir les compétences et les outils de ges-
tion nécessaires à un management optimal des organismes sportifs. Il a également pour fonction de 
favoriser la rencontre et le dialogue entre les interlocuteurs provenant des différents horizons du sport 
suisse et international. Les participant·e·s pourront ainsi acquérir les connaissances théoriques et pra-
tiques nécessaires pour assumer des postes à responsabilité dans les organismes sportifs publics ou pri-
vés ayant pour partie prenante un acteur public.

PUBLIC CIBLE

Ce cours s’adresse notamment aux fonctionnaires fédéraux, cantonaux et communaux chargés des 
questions sportives, aux responsables des fédérations, associations et clubs sportifs, aux sportives et 
sportifs d’élite en reconversion, aux collaboratrices et collaborateurs d’organisations sportives interna-
tionales, ainsi qu’à toutes les personnes intéressées par un emploi dans une organisation sportive ayant 
pour partie prenante un acteur public.

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT

Cet enseignement postgrade recourt à des méthodes pédagogiques variées (exposés, discussions, 
conférences, vidéos). Il mêle de manière équilibrée enseignement théorique et cas pratiques. Des confé-
rencières et conférenciers de renom interviennent lors des différentes journées et font part de leurs 
expériences aux étudiant·e·s. Le cours est divisé en six modules de deux jours.

PRATIQUE

Direction du programme

Professeur Mickaël Terrien. T. +41 (0)79 462 82 04. Courriel : mickael.terrien@unil.ch

Conditions d’admission

Niveau universitaire ou expérience professionnelle jugée équivalente dans les milieux sportifs. L’admis-
sion des candidat·e·s se fait sur dossier.

Inscription, dates, horaires et lieu
Toutes ces informations sont disponibles sur le site du cours www.unil.ch/idheap/sport.

Certificat et attestation

La participation active et régulière à la formation ainsi que la réalisation d’un projet individuel per-
mettent l’obtention d’un certificat de formation continue / Certificate of Advanced Studies (CAS) en 
Administration Publique avec mention de la spécialisation délivré par la FCUE et correspondant à 10 cré-
dits ECTS (European Credit Transfer System).

Les participant·e·s ayant suivi la formation mais qui renoncent à la réalisation d’un projet individuel ou 
en groupe reçoivent une attestation de présence (sans crédits ECTS).

Les participant·e·s au MAS en administration publique (MPA) sont tenu·e·s de présenter un travail tri-
mestriel relatif aux sujets traités dans le cours.

Finance d’inscription ( sous réserve de modifications )
CHF 3’900.– pour l’ensemble du cours ( documentation comprise ) à verser dès réception de la facture 
mais au plus tard avant le début du cours.

Un rabais de 5 % jusqu’à concurrence de CHF 500.– par formation est accordé aux diplômé·e·s MPA, 
DAS et CEMAP, Docteur·e·s IDHEAP et gradué·e·s Master PMP souhaitant suivre un CAS ou un SSC 
organisé par l’IDHEAP. Ce rabais ne s’applique pas aux participant·e·s du DAS souhaitant suivre le MPA.

En cas de désistement dans les trois semaines avant le début du cours, un montant de 50 % est perçu. 
Si le désistement intervient moins de 10 jours avant le début du cours, l’entier de la finance reste dû.
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Inscription, dates, horaires et lieu :
www.unil.ch/idheap/sport


